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Aussac-Vadalle, le 10 novembre 2011

Associations  Communales
Madame la Présidente,

Monsieur Le Président,

J’ai le plaisir de vous informer que le Conseil Municipal a décidé, dans le prolongement de la formation à l’usage du défibrillateur, de mettre en place une formation 1er secours ainsi qu’une formation de mise à niveau des connaissances des personnes déjà formées.

Le Conseil Municipal prendra en charge le coût pour une personne par associations et acceptera des personnes supplémentaires dans la limite des places disponibles, qui devront prendre en charge à titre personnel, le coût de la formation (55,00 €  et 20,00 € pour la mise à niveau).
La formation initiale se déroulera sur une journée et demie et la remise à niveau sur une demi-journée. Compte tenu de ces éléments, je vous remercie de me communiquer avant le 24 novembre votre participation à ce projet, et le nom de la personne désignée ainsi que les éventuelles contraintes à prendre en compte.

La secrétaire de mairie reste à votre disposition pour des informations complémentaires.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur Le Président, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

Les associations :

Comité des Fêtes – M. Guinot Gilles

Amicale des Chasseurs – M. Pouillat Régis

Club des Aînés – Mme Liot Régine

Tir Sportif 16 – M. Boireau Didier

Club Cyclo – M. Maupetit Bernard

Amicale des Anciens Combattants – M. Ballet René

AIPE – Mme Jugieau-Bureau Béatrice

Club de Yoga – Mme Matagne Josiane
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